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Introduction 

Ce document présente les étapes à suivre pour la connexion au portail de démarches 77 en ligne et les demandes 
d’inscription à la restauration scolaire 2026-2027 pour les familles et les foyers. 
 

1. Parcours inscription pour les familles 

 

1.1 Accéder au portail d’inscription et s’y connecter 

 
Le portail d’inscription est accessible depuis le site du département https://seine-et-marne.fr 
 

 
 
 
Rubrique « Vos démarches en ligne » https://seine-et-marne.fr/fr/vos-demarches-en-ligne,  
Sous rubrique « Restauration scolaire » 
 
 

 
 
Ou directement depuis l’adresse suivante : vosdemarches.seine-et-marne.fr 
 
 

https://seine-et-marne.fr/
https://seine-et-marne.fr/fr/vos-demarches-en-ligne
https://vosdemarches.seine-et-marne.fr/
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Si l’élève était déjà demi-pensionnaire au cours de l’année scolaire 2025/2026, le responsable légal demandeur initial 
de l’inscription 2025/2026 peut se connecter avec ses identifiants via la rubrique « J’ai déjà un compte ». Un formulaire 
d’inscription prérempli lui sera alors proposé. 

En cas d’oubli du mot de passe, il est possible de demander la réinitialisation de celui-ci en cliquant sur « Mot de passe 
oublié ». 

Si l’élève n’était pas demi-pensionnaire en 2025/2026, ou s’il a été inscrit par un autre canal que le formulaire 
numérique, la famille devra créer un compte en sélectionnant « Créer votre compte personnel ». 

Lors de cette création, un lien d’activation sera envoyé à l’adresse e-mail renseignée afin d’activer le compte. Il est 
donc essentiel de saisir correctement cette adresse pour garantir la bonne réception du lien. 

En cas d’erreur de saisie, la famille devra contacter inscriptionrestau@departement77.fr afin de procéder à la 
suppression du compte et en recréer un nouveau. 

Attention : un seul compte peut être créé avec les mêmes nom, prénom et date de naissance. 
Si le représentant légal dispose déjà d’un compte mais souhaite modifier une adresse e-mail devenue inaccessible, il 
convient de contacter inscriptionrestau@departement77.fr  ou le 01 64 14 77 77 afin d’en demander la mise à jour. 
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1.2 Renseigner une demande d’inscription à la restauration scolaire 

Une fois connecté au portail en ligne :  
1. Le formulaire d’inscription est disponible en cliquant sur le téléservice « 2026/2027 : inscription à la 

restauration scolaire (fraicheur)» 
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 1.2.1 Présentation 

Dans le cadre d’une réinscription via le compte du demandeur de l’année précédente, un formulaire prérempli est 
mis à disposition. Il convient alors de cliquer sur « à finaliser ». Les informations renseignées doivent 
impérativement être vérifiées et mises à jour par le demandeur tout au long du formulaire si elles ne sont plus 
exactes. 

 

 

 

Dans le cadre d’une inscription (nouvel élève au collège ou dans le département, 3ème redoublant, nouveau parent 
demandeur), le formulaire s’ouvre directement ou bien il faudra appuyer sur “créer une autre demande” en haut de 
la page. 
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Après l’ouverture du formulaire,  
 

• La famille doit renseigner le collège dans lequel l’élève doit manger 

• Cliquer sur  pour passer à la suite 
 

PS : si la demande doit être continuée plus tard, il faut alors cliquer sur pour sauvegarder les 
données déjà renseignées.  

Il appartient à la famille de vérifier l’exactitude de l’ensemble des informations avant validation et passage à l’étape 
suivante. 
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1.2.2 Informations sur l'élève et sa scolarité 

 
 

Une vigilance particulière est requise concernant la saisie du numéro INE : un numéro erroné peut entraîner des 
répercussions sur le suivi des fréquentations et la facturation de l’élève. 

Choix du forfait (jours de demi-pension) 

Plusieurs situations possibles : 

• L’établissement propose uniquement un forfait 4 jours 
 Les jours de demi-pension sont automatiquement sélectionnés. 
 Aucune action n’est requise de la part de la famille. 
 
 
 
 
 

• L’établissement propose plusieurs forfaits 
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o La famille connaît les jours souhaités 
 Elle sélectionne les jours correspondants. Le forfait choisi ne pourra être modifié que lors de la 
campagne trimestrielle de changement de forfait en septembre 2026 ou à la fin de chaque trimestre. 

o La famille ne connaît pas encore les jours souhaités 
Elle doit cocher « Non » à la question « Connaissez-vous déjà vos jours de demi-pension ? ». 
Attention : dans ce cas, l’élève se verra automatiquement attribuer un forfait 4 jours à compter du 
1er septembre, pour l’ensemble du mois. La famille disposera alors jusqu’au 30 septembre 2026 
pour effectuer une demande de modification via le téléservice « Je change de forfait ou deviens 
externe », sous réserve de disposer d’une inscription valide. 
La modification prendra effet au 1er octobre 2026. 

 1.2.3 Informations tarification 

 
 
 

• La famille perçoit des prestations sociales (CAF, MSA) 
 Cocher la case "Allocataire CAF ou MSA” 
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o L’identité du porteur du quotient familial doit être renseignée strictement à l’identique de celle 

enregistrée auprès de la CAF afin de permettre le calcul automatique du quotient familial d’avril 
2026. 

o En cas d’erreur dans le quotient familial affiché, ou si aucun quotient n’apparaît, le demandeur devra 
cocher « Non » à la question « Votre quotient familial a été remonté ? Est-il correct ?». 
 Il devra alors télécharger l’attestation de quotient familial CAF d’avril 2026 (tout autre mois ne 
pourra être accepté) et renseigner le quotient familial figurant sur ce document. 
 

• La famille ne perçoit pas de prestations sociales 
 Cocher la case "N’a pas d’aide sociale (avis d’imposition)” 

 
o La famille devra saisir son numéro fiscal afin de permettre la récupération du revenu fiscal de 

référence et du nombre de parts. 
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o En cas d’erreur dans les informations récupérées ou si aucune donnée fiscale n’apparaît, le 
demandeur devra cocher « Non » à la question « Vos revenus et nombre de parts ont été remontés 
? Sont-ils corrects ? ». 
 Il devra alors télécharger l’avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024 et renseigner le revenu fiscal 
de référence ainsi que le nombre de parts figurant sur ce document. 

 

• Le demandeur est une famille d’accueil (ASSFAM) 
 Cocher la case “Assistante familiale ASSFAM”. 

 

o Le demandeur devra télécharger l’attestation d’agrément (attestation de placement). 

 

• La famille ne dispose ni d’un avis d’imposition, ni d’une attestation CAF/MSA 
 Cocher la case "Autre situation” 

 

o Il sera alors demandé de télécharger une attestation d’un travailleur social mentionnant un quotient 
familial ou, en cas de grande précarité, une demande d’attribution de la tranche minimale. 

 

• La famille ne souhaite pas communiquer ses informations CAF/MSA ou son avis d’imposition 
 Cocher la case "Refuse de présenter des justificatifs” 
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o En l’absence de documents permettant de calculer le quotient familial, la famille se verra attribuer la 
tranche tarifaire maximale (tranche 14) pour l’ensemble de l’année scolaire. 
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1.2.4 Informations de paiement 

 

Identité du payeur  

Si le payeur est identique au porteur du quotient familial, cocher la case "oui” à la question “Le porteur du quotient 
familial est-il aussi le payeur ? “. 

Dans le cas contraire, sélectionner "Non” et renseigner l’identité du payeur. 

Une attention particulière doit être portée à la saisie de l’adresse postale : Renseigner uniquement le numéro de rue 
dans le champ « numéro de voie », l’intitulé de la voie dans le champ « voie » (sans répéter le numéro), et ne pas 
saisir l’adresse complète dans une autre rubrique. Chaque élément doit être renseigné une seule fois. 
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Mode de paiement  

 

 
Une facture lui sera adressée par voie postale (ou sur impots.gouv.fr dans le cas d’une demande de 
dématérialisation par la famille). 
 
Deux options sont proposées : 
 

• Prélèvement automatique mensuel 
Le payeur sera prélevé chaque mois selon le calendrier de prélèvement et recevra la facture  à titre 
informatif (aucune action ne sera requise de la part de la famille).   
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Le payeur devra télécharger son RIB, renseigner ses coordonnées bancaires et valider le mandat SEPA. 
 

 

 
• Autres modes de paiement 

Le payeur devra procéder au règlement selon les modalités indiquées sur l’avis de somme à payer. Il devra 
télécharger une attestation de domicile de moins de 3 mois correspond à l’adresse renseignée dans le 
formulaire.  

Dans le cas où la famille est hébergée, le justificatif de domicile à télécharger doit être composé de l’un des 
éléments suivants : 

- Une attestation d’hébergement délivrée par une structure sociale (type CCAS) 
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- Une attestation sur l’honneur de l’hébergeur (ami, membre de la famille, etc.) mentionnant l’adresse 
ainsi que l’identité de la famille hébergée, accompagnée d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
au nom de l’hébergeur, correspondant à l’adresse renseignée dans le formulaire d’inscription. 

Si la famille souhaite solliciter une prise en charge au titre des fonds sociaux, elle doit sélectionner le mode de 
paiement « Autres modes de paiement » afin d’éviter tout prélèvement mensuel en cas d’accord de prise en charge. 

 

 

Pour information, les factures de restauration scolaire sont également disponibles sur le site des impôts, dans la 
rubrique “Documents”. Les familles peuvent y choisir de ne plus recevoir les avis de somme à payer par voie postale 
et de les consulter uniquement en ligne. 
 

Attention : pour que les factures soient visibles sur le site des impôts, la famille doit avoir renseigné son numéro 
fiscal dans le formulaire d’inscription, ou avoir saisi l’identité du payeur strictement à l’identique de celle figurant sur 
son identité fiscale. 
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1.2.5 Rubriques à valider 

 

 
 
Il s’agit des clauses de consentement à valider obligatoirement.  

En cliquant sur 'Règlement intérieur', le document de la restauration scolaire sera téléchargé pour consultation. 
 

1.3 Etape de confirmation et envoi de l’inscription 

 

Avant la transmission de la demande d’inscription, un récapitulatif est proposé et doit impérativement être relu. 

Pour finaliser la démarche, la famille doit cliquer sur « Valider ma demande », en haut ou en bas de la page. 

À défaut, la demande restera enregistrée au statut de brouillon. 

 
 

https://www.seine-et-marne.fr/sites/default/files/media/downloads/reglement-restauration-scolaire-2026-2027.pdf
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Un e-mail est adressé au demandeur après la transmission du formulaire. Plusieurs situations peuvent se présenter : 

• Le formulaire ne nécessite pas de contrôle par le département 
 La famille reçoit automatiquement un e-mail de confirmation d’inscription. 
 

• Le formulaire nécessite un contrôle par le département 
 La famille reçoit un e-mail accusant bonne réception de la demande. Celui-ci ne vaut pas validation de 
l’inscription. 
o La demande est complète et validée par la DCEJ 

 La famille reçoit un second e-mail confirmant la validation de l’inscription. 
o La demande est incomplète (pièces justificatives non recevables) 

 La famille reçoit un e-mail l’invitant à se reconnecter afin d’effectuer les modifications demandées. 
 Après correction et renvoi, le formulaire sera de nouveau contrôlé par le département puis validé ou à 
nouveau signalé comme incomplet si nécessaire. 
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1.4 Les différents statuts de la demande  

 
 

Statut Signification 
Brouillon La demande a été entamée mais n’a pas été finalisée. 

 Attention : il peut parfois manquer uniquement l’action d’envoi du formulaire (voir partie 
1.5) 

Inscription validée La demande a été validée, soit automatiquement, soit après contrôle par du département. 
L’inscription est désormais visible sur le logiciel Fraicheur. 

En cours de validation La demande est en cours de contrôle par le département. 
Incomplète La demande a été contrôlée par le département et nécessite des modifications de la part 

de la famille. 
En cours de contrôle Après modification par la famille suite à un statut « Incomplète », la demande est de 

nouveau en cours de vérification par le département. 
Erreur doublon INE 
 L’inscription n’a pas pu être transmise dans l’outil Fraicheur car une autre inscription pour 

la même année scolaire existe déjà avec le même INE. Il convient de vérifier le numéro INE 
renseigné dans le formulaire. 
 Si celui-ci correspond bien à l’élève et qu’aucune autre inscription n’a été effectuée, 
merci de contacter inscriptionrestau@departement77.fr. Si le numéro INE était erroné, la 
famille devra compléter un nouveau formulaire avec le bon INE. 

  

mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
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2. Changements de situation d’un élève  

  

2.1 Changement d’informations sur le payeur  

Le téléservice de modification des informations du payeur est accessible tout au long de l’année scolaire à partir 
d’août 2026 sur le Portail Famille, via le téléservice « Fraicheur – changement payeur ou infos payeur ». 

 
 
Son utilisation est conditionnée à l’existence d’une inscription valide et visible dans l’outil de gestion Fraicheur 
(statut de la demande “inscription validée”). 

Ce téléservice permet de : 

- Modifier l’identité complète du payeur 
- Mettre à jour certaines informations du payeur déclaré lors de l’inscription : 

o Adresse postale 
o Adresse e-mail 
o Numéro de téléphone 
o Mode de paiement 
o RIB 

 

2.2 Changement de régime/forfait de l’élève  

Le téléservice de changement de régime ou de forfait est accessible durant le mois de septembre puis à la fin de 

chaque trimestre, pour une demande applicable au trimestre suivant, selon le calendrier de campagne transmis aux 

établissements et sur l’ENT par le département. 

Il est disponible via le téléservice « Fraicheur - je change de forfait ou deviens externe » et nécessite une inscription 

valide et visible dans l’outil de gestion Fraicheur. 

 

Ce téléservice permet de : 
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• Modifier le régime de l’élève : 

o Passage en externe, 

o Passage en demi-pensionnaire, si une inscription à la restauration scolaire existe déjà pour l’année. 

À défaut, la famille devra effectuer une inscription via le téléservice dédié (voir partie 1). 

• Modifier le forfait de l’élève, c’est-à-dire les jours de demi-pension, lorsque l’établissement propose 

plusieurs forfaits. Si le collège propose seulement un forfait unique de 4 jours, le téléservice ne permettra 

pas la saisie d’une demande de changement de forfait par la famille.  

Pour que la demande soit prise en compte, la famille doit renseigner les informations strictement à l’identique de 

celles indiquées lors de l’inscription (collège, nom, prénom, date de naissance et numéro INE de l’élève). 

La demande doit être confirmée après relecture du récapitulatif, en cliquant sur « Envoyer ». 
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Attention : 

• Les changements prennent effet au 1er jour du mois suivant. 

• Toute demande est irrévocable pour l’ensemble du trimestre. La famille devra attendre la prochaine 
campagne pour effectuer une nouvelle modification. 
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3. Changement de collège de l’élève 

 
Deux situations peuvent se présenter : 

 

• L’élève rejoint un collège hors régie de la restauration scolaire de Seine-et-Marne 

o Le collège d’origine doit informer inscriptionrestau@departement77.fr du départ de l’élève et 

effectuer une remise d’ordre de la date de départ de l’élève jusqu’à la fin du mois en cours. 

 

• L’élève rejoint un collège relevant de la régie de la restauration scolaire de Seine-et-Marne 

o Le collège d’origine doit informer inscriptionrestau@departement77.fr du départ de l’élève et 

effectuer une remise d’ordre de la date de départ de l’élève jusqu’à la fin du mois en cours. 

o Le département procède à la clôture de l’inscription de l’élève dans l’établissement d’origine et 

informe la famille par e-mail qu’une nouvelle inscription doit être réalisée sur le Portail Famille pour 

le nouvel établissement (voir partie 1). 

o Le collège d’accueil doit s’assurer que la famille effectue la nouvelle inscription et réaliser une 

remise d’ordre du début du mois jusqu’au premier jour de fréquentation de la restauration scolaire 

dans le nouvel établissement. 

 

4. Assistance pour les familles 

Pour toute question relative au parcours en ligne ou aux conditions de la restauration scolaire : 

• Consulter le guide d’inscription pas à pas 

• Contacter inscriptionrestau@departement77.fr ou le 01 64 14 77 77 (numéro d’assistance, aucune 
inscription par téléphone) 

Afin de permettre un traitement rapide des demandes, il est nécessaire de fournir les informations suivantes : 

• Nom, prénom, INE et collège de l’élève 

• Nom et prénom du demandeur (titulaire du compte sur le portail) 

• Description de la problématique rencontrée 

 

mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
mailto:inscriptionrestau@departement77.fr
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